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Le président de la CCSEHDAA, Martin Le 
Blanc, a claqué la porte de la Commission 
scolaire des Patriotes (CSP) avec un senti-
ment d’écœurement et d’essoufflement. 

un texte de Frédéric Khalkhal 
fkhalkhal@versants.com 
 

« Je me suis battu pendant deux ans, cette let-
tre est le dernier coup donné à la cause. Je vais 
désormais arrêter de lutter contre un système 
qui ne veut pas changer », a indiqué M. Le Blanc 
au journal Les Versants.  

Le président de la CCSEHDAA a envoyé une let-
tre de démission à la CSP la semaine dernière, 
en y joignant le ministère de l’Éducation et les 
députés concernés par le territoire de la CSP. 
On pouvait y lire : «  La présente lettre est pour 
vous lancer un cri du cœur, dans l’espoir de voir 
des changements dans les années à venir pour 
le CCSEHDAA, mais surtout pour les services 
aux élèves qui en ont besoin. » 

M. Le Blanc condamne la CSP de ne pas vouloir 
collecter de données sur le nombre d’élèves 
qui ne sont pas en mesure de recevoir les servi-
ces requis. « Selon la CSP, tous les élèves reçoi-
vent les services pour répondre à leurs besoins. 
Mais comment la commission scolaire peut-
elle prétendre savoir quel type de profession-
nel et combien en engager, si elle ne sait pas ce 
qui manque? » explique M. Le Blanc.    

Il aimerait voir les commissaires de la CSP pren-
dre conscience de l’effort à faire pour combler 

les manques qu’il y a en termes de ressources 
pour les élèves. 

« Le CCSEHDAA a tenté une première fois en 
avril 2016, puis une deuxième fois en février 
2017, de faire réaliser à la commission scolaire 
l’importance de savoir quels étaient les besoins 
non comblés des élèves HDAA. Les réponses 
reçues en juin 2016 et mai 2017 étaient une 
insulte à notre compétence et à notre implica-
tion de parents sur le CCSHEDAA. La question 
est pourtant très simple : quelle est la diffé-
rence entre les besoins comblés et les besoins 
réels des enfants? Non seulement les réponses 
obtenues renvoient à des concepts vagues de 
mesures de rendement qui ne permettent pas 
de répondre, mais en plus, la commission sco-
laire a rejeté la faute sur les directions d’école », 
poursuit-il dans sa missive. 

Le journal Les Versants a contacté la CSP, qui a 
affirmé que tous les besoins des élèves sont 
comblés. « Mais la réalité reste que les besoins 
qui ne sont pas comblés ne figurent nulle part, 
et la commission scolaire ne veut pas le savoir. 
(...) Elle aurait beaucoup à gagner à écouter ce 
que les parents des élèves HDAA ont à dire,  
surtout quand ils s’impliquent dans le  
CCSEHDAA », de conclure M. Le Blanc.  

La lettre de démission venait à peine d’être 
émise que Jean-François Roberge, député de 
Chambly et porte-parole de la CAQ en matière 
d’éducation, a tenu à réagir : « Cette situation, 
répandue dans plusieurs commissions scolai-
res au Québec, fait en sorte que le ministère de 
l’Éducation lui-même n’a aucune idée des 

besoins réels des élèves HDAA au Québec. J’ai 
d’ailleurs dénoncé cette situation en avril der-
nier à l’Assemblée nationale, et le ministre de 
l’Éducation Sébastien Proulx affirmait alors 
avoir le dossier en main. Le député précise que 
ni les enseignants ni les professionnels ne sont 
à blâmer. Dans ce cas-ci, la faute revient à la 
commission scolaire des Patriotes, qui ne com-
pile aucune donnée sur les besoins des élèves 
en difficulté, mais surtout au ministère de 
l’Éducation, qui, malgré l’urgence de la situa-
tion, ne le réclame pas. »    

Dans un article du 12 avril 2017, le Journal de 
Québec confirmait que le ministère de 
l’Éducation ignorait combien d’élèves en diffi-
culté sont en attente pour des services de spé-
cialistes dans les écoles de la province. Dans cet 
article, le ministre confirmait et se justifiait en 
disant que « ce sont les commissions scolaires 
qui sont responsables de l’organisation des ser-

vices sur leur territoire ». ( http://www.journal-
dequebec.com/2017/04/12/quebec-dans-le-
brouillard-sur-laide-aux-eleves-en-difficulte) 

RÉACTION DE LA CSP 
Hélène Roberge, présidente de la CSP, s’est dite 
très surprise de la lettre et de la décision de  
M. Le Blanc : « Tous les élèves qui ont besoin de 
professionnels en bénéficient à la CSP. »  
Mme Roberge se félicite de l’aide gouverne-
mentale récente qui a permis d’atteindre les 
objectifs de la CSP, tout en contredisant un à un 
les arguments de M. Le Blanc. « Il y aura un rem-
plaçant qui sera désigné et nous reprendrons le 
travail avec cette personne. » À la question du 
journal à savoir si la CSP tentera d’entrer en 
contact avec M. Le Blanc, Mme Roberge a con-
clu : « Il pourra désormais s’adresser à la direc-
tion de son établissement. Notre interlocuteur 
est le CCSEHDAA. »

Démission fracassante du président à la CSP

La CSP est accusée de ne pas tenir compte des besoins non comblés des élèves HDAA. (Photo : archives)

Participez en ligne au eggsquis.com/concours
avec l'aide du numéro d'inscription

qui se trouvera sur votre facture.

grâce à la casserole
méditerranéenne*

* saucisses, pesto de basilic, tomates, oignons, olives 
noires, fromage feta, patates, sauce hollandaise, oeuf
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Revenu Québec a annoncé des amendes 
totalisant 178 000 $ pour une entreprise de 
Saint-Bruno-de-Montarville.  

un texte de Frédéric Khalkhal 
fkhalkhal@versants.com 
 
Revenu Québec annonce que la société Les 
Structures Breton, située à Saint-Bruno-de-
Montarville en Montérégie, a été condamnée à 
payer des amendes totalisant 178 000 $ dans 
un délai de 30 jours, relativement à des infrac-
tions à une loi fiscale. 

La société a plaidé coupable, le 23 août dernier, 
à des accusations relatives à la Loi sur la taxe 
d’accise. Elle a reconnu avoir omis de remplir 
ses déclarations de taxes selon les modalités 
prévues par la Loi, au cours de la période du  
1er juin 2006 au 31 janvier 2009. 

Ces accusations découlent de perquisitions 
menées par Revenu Québec, en novembre 
2011, au siège social de la société ainsi que 
chez son comptable, dans le cadre du projet 
Garrot. 

Rappelons que le projet Garrot est une 
enquête majeure réalisée en partenariat avec 
le Service des enquêtes sur la criminalité finan-

cière organisée de la Sûreté du Québec. 
L’enquête visait un réseau criminel qui a été 
démantelé en novembre 2011 et qui était 
soupçonné d’avoir créé un stratagème de 
fausse facturation. Cette enquête de Revenu 

Québec concernait les entreprises qui avaient 
utilisé les services de ce réseau, et elle a permis 
de déceler des anomalies dans la tenue des 
registres comptables de la société Les 
Structures Breton. 

MISSION 
Revenu Québec a pour mission de s’assurer 
que chacun paie sa juste part du financement 
des services publics. Son objectif est de main-
tenir l’équité fiscale dans l’intérêt de tous.

178 000 $ d’amendes pour  
fausses factures 

Structures Breton, une entreprise de Saint-Bruno, a été condamnée à 178 000 $ d’amendes par Revenu Québec. (Photo : courtoisie)

Structures Breton à Saint-Bruno

facebook.com/brunoharveymairie 

Louisa Déry, agent officiel

BRUNO HARVEY
CANDIDAT À LA MAIRIE
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Le conseil municipal de Saint-Basile-le-
Grand présentait mercredi dernier la 
deuxième génération de sa Politique fami-
liale. Adoptée lors de l’assemblée du 3 
juillet dernier, celle-ci a été réalisée par le 
comité de consultation famille sous le 
thème « Pour une communauté tricotée ser-
rée ». 

un texte de Frank Jr Rodi 
frodi@versants.com 
 
Les six axes d’intervention de cette deuxième 
génération de la Politique familiale s’articulent 
autour de trois grandes sphères interreliées, au 
milieu desquelles évoluent les familles de 
Saint-Basile-le-Grand. 

La vie citoyenne, la vie urbaine ainsi que la vie 
active constituent ces trois grandes sphères 
interreliées, dont le cœur demeure la famille.   
« La famille d’aujourd’hui se décline de bien 
des façons, a rappelé la conseillère municipale 
responsable de la Famille, des aînés et des 
enfants, Line Marie Laurin. Famille nucléaire, 
éclatée, recomposée, monoparentale, compo-
sée de parents de même sexe, famille d’amitié. 
Ce sont de tels changements qui ont rendu 
nécessaire le renouvellement de la Politique 
familiale. »  

Une Politique familiale qui ne sera pas distri-
buée à toutes les portes de la municipalité, 
mais qui est disponible sur le site Internet de la 
Ville. « Les premières actions de notre Politique 
seront annoncées lors de la période budgétaire 
2017 », a indiqué Line Marie Laurin.    

VIE CITOYENNE 
La communication et l’organisation munici-
pale, ainsi que la participation citoyenne et les 
actions communautaires, sont les axes qui font 
partie de la vie citoyenne. Par exemple, l’un des 
objectifs de cette sphère serait de valoriser et 
promouvoir le bénévolat par et pour les 
familles.  

VIE URBAINE 
L’aménagement du territoire et la sécurité 
publique, de même que la mobilité et le trans-
port, sont les deux axes d’intervention de la vie 
urbaine. Ainsi, contribuer à la réduction et la 
prévention de l’intimidation, la discrimination, 
la maltraitance et la violence qui peuvent sévir 
à l’encontre des familles est l’une des cibles de 
cette sphère.   

VIE ACTIVE 
Enfin, les saines habitudes de vie et l’environne-
ment, ainsi que les loisirs sportifs, culturels et 
communautaires, sont les axes s’articulant 

autour de la vie active. Inciter tous les membres 
de la famille à utiliser les temps libres pour 
améliorer la condition physique et la santé de 
tous est l’une des intentions de cette sphère.  

À LA SUITE DE CONSULTATIONS CITOYENNES 
Pour bâtir une communauté où le volet familial 
prend toute son importance, la concertation et 
la communication sont utilisées pour rejoindre 
les familles à travers leurs diverses réalités. En 
2016, 463 personnes ont participé à un son-
dage relatif aux besoins des générations pré-
sentes et futures. Les résultats ont orienté les 
propositions formulées par le comité de con-

sultation famille et serviront aux actions envi-
sagées aux Plans 2017, 2018-2020, 2021-2023 
et 2024-2027. « Ce questionnaire nous a permis 
de guider nos efforts pour la mise sur pied de 
cette deuxième génération de la Politique 
familiale », d’expliquer en point de presse l’un 
des citoyens bénévoles et membre du comité 
de consultation famille, Gilles Cazade.  

Une Politique familiale renouvelée, dont le 
comité de consultation famille se dit très fier.  
« Elle est le reflet de la pluralité de nos  
familles », ajoute M. Cazade.  

Pour le conseiller municipal Maurice Cantin, il 
était essentiel pour la Ville de se doter d’une 
Politique familiale « évolutive, ancrée dans le 
développement durable et axée sur une 
meilleure complémentarité ». Il a également 
rappelé quelques réalisations découlant de la 
première Politique familiale, celle de 2005 à 
2015 : l’activité de reconnaissance Arbre de vie, 
le programme d’intégration aux camps de jour 
estivaux des enfants vivant avec une défi-
cience, la tenue annuelle de la Fête de la famille 
au Village, la collaboration de la Ville au Défi 

Familles en forme, l’acquisition d’une balan-
çoire parent-enfant...  

Inspiré de l’essence de cette Politique familiale, 
le journaliste, politicien et conférencier profes-
sionnel Jean-Pierre Charbonneau a été invité à 
présenter un regard réfléchi sur les multiples 
réalités familiales et les enjeux sociaux avec les-
quels les familles doivent composer.

Saint-Basile adopte la 2e génération 
de sa Politique familiale

Le conseiller municipal Maurice Cantin, les membres du comité de consultation famille Valérie Sirois, Diane Cantin, Marie-Ève Lépine, la conseillère municipale Line Marie Laurin, 
de même que Gilles Cazade. (Photo : Frank Jr Rodi) 

Pour une communauté tricotée serrée 

Suivez-nous sur facebook.com/VersantsMontBruno
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« Célébrer la pizza... même à Saint-Bruno! »  
(Publié le 12 septembre)  
 
PATITKA PATITKOWSKA  
« Ma pizza préférée est faite maison par  
moi-même. » 

DANIEL LASSONDE  
« Woodland à Verdun... imbattable! » 

« L’Impact de Montréal acclamé par  
1400 personnes» (Publié le 12 septembre)  
 
HUGO PÉLOQUIN  
« Très bonne organisation! Bravo au  
FC Mont-Bruno et au Service des loisirs! » 

PIERRE DULUDE  
« Bravo aux travaux publics pour tout le  
montage et démontage du site! Très efficace! » 

HUGO PÉLOQUIN  
«Tout à fait!!! J’ai cru que les cols bleus tra-
vaillaient pour les loisirs, mon erreur!!!  
Bravo!!! » 

PIERRE HENRICHON  
« Très bonne activité et très bien organisée. » 

 
« Un été riche en découvertes  »  
(Publié le 15 septembre)  
 
RÉJEAN FAUCHER  
« Très bel article, un bon résumé des activités 
des Amis-Soleils. Un bravo spécial à 
Dominique Brunet pour son implication et ses 
réalisations. » 

PHILIPPE GUÉNETTE  
« Merci encore à la belle équipe des  
Amis-Soleils de Saint-Bruno pour le  
merveilleux été et pour la belle année  
d’activités, lors des week-ends, qui  
commence. » 

MARIE-CLAUDE LÉVESQUE  
« Merci de prendre la relève de nos élèves 
pendant la saison estivale!! Ils apprécient 
beaucoup vos activités! » 

« Joël Boucher, candidat indépendant dans le 
district 8 » (Publié le 15 septembre)  
 
HUGO PÉLOQUIN  
« Bienvenue dans la course! » 

RÉJEAN LANGLOIS  
« Joël, je te souhaite bonne chance et j’espère 
de tout cœur que tu redeviendras le bon con-
seiller municipal que tu as toujours été. » 

« Michèle Archambault porte plainte à la suite de 
menaces téléphoniques » (Publié le 15 septembre) 
 
GAÉTAN DESCHENES  
« Je sais que j’ai eu des commentaires très 
durs contre l’administration Murray au cours 
des récentes années, mais j’estime que Mme 
Archambault ne mérite pas ce traitement. 
Faire des menaces de mort est un geste d’une 
grande faiblesse contre tous ces hommes et 
ces femmes qui acceptent de se dévouer pour 
un salaire minable. Et cela, quel que soit le 
parti. »

Chaque semaine, nous publierons la réaction de nos lecteurs face à l’actualité présentée sur 
notre site Internet ou sur nos réseaux sociaux.

« Michèle Archambault porte plainte à la suite 
de menaces téléphoniques » (15 septembre) 
2124 personnes atteintes  

« Antoine Waked au camp officiel du Canadien 
de Montréal » (Édité le 13 septembre) 
1850 personnes atteintes  
 
« Démission fracassante du président  
à la CSP » (Édité le 14 septembre)  
1229 personnes atteintes

Articles les plus lus sur  
Internet la semaine dernière
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LE CLIC  
DE LA SEMAINE

 Bibitte préhistorique à Saint-Bruno-de-Montarville. Ancêtre du 

pommetier! Malus domestiva. (Photo : Gérard Dubord)

FAITES-NOUS 
PARVENIR VOS  

PHOTOS À  
REDACTION@VERSANTS.COM

Dans l’évolution d’une municipalité, l’adoption 
d’un Plan d’urbanisme constitue, comme 
diraient les philosophes de la gestion, un 
moment de vérité dans lequel le futur se défi-
nit. 

 Toutefois, la qualité de son contenu ne garan-
tit pas le succès de la réalisation d’un Plan 
d’urbanisme. Au moment de son adoption, il 
importe que le plan proposé fasse consensus 
et qu’il ne comporte aucune zone d’ambiguïté 
majeure. 

Dans le cas spécifique du Plan d’urbanisme de 
Saint-Bruno, on le constate par les débats du 
dernier conseil municipal et les discussions sur 
les médias sociaux, le développement du cen-
tre-ville ne fait pas consensus et soulève beau-
coup de questions et commentaires. On nous a 
même déjà annoncé une table de concertation 
sur ce sujet, mais après novembre. Alors, où est 
l’urgence de faire adopter ce plan lors du pro-
chain conseil municipal? 

Il en va de même pour l’approbation du Plan 
triennal d’immobilisation. L’usage des années 
antérieures veut que ce plan soit déposé à la fin 

octobre plutôt qu’à la fin septembre. À la veille 
de tomber en élections et d’en connaître les 
résultats, est-ce que l’on désire engager la Ville 
dans un plan triennal. Est-ce éthique d’agir de 
cette façon? 

Rappelons qu’aux élections de 2013, le Parti 
montarvillois avait fortement critiqué la signa-
ture d’une convention collective à trois mois 
des élections. 

L’APSB demande donc que ces deux adoptions 
soient retirées de l’ordre du jour du conseil 
municipal du 18 septembre et reportées après 
les élections de novembre.  

Si l’on persiste à maintenir ces deux points à 
l’ordre du jour, l’APSB se questionne fortement 
sur la légitimité du conseil. Des motifs légaux et 
éthiques nous portent à penser qu’un membre 
du conseil ne soit plus apte à siéger au conseil 
municipal. 

En effet, de nombreuses rumeurs de différen-
tes sources circulent indiquant que Mme 
Michèle Archambault ne serait plus résidante à 
temps plein de Saint-Bruno, et ce, depuis juin 

dernier. Des recherches effectuées au registre 
des biens immobiliers et au registre du 
Directeur général des élections pointent dans 
cette direction.  

S’il s’avère que Mme Archambault n’est plus 
résidante de Saint-Bruno de façon perma-
nente, comme l’article 61 de la Loi des élec-
tions et des référendums l’exige, comment 
peut-elle continuer de siéger comme con-
seillère municipale? Comment peut-on juger 
un conseil municipal qui tolère une telle situa-
tion?   

Comme les enjeux sont déterminants pour 
l’avenir de la ville, l’APSB demande que Mme 
Archambault se retire du conseil, et ce, jusqu’à 
ce qu’un avis légal sur sa légitimité à y siéger 
soit rendu. 

Aussi, sur le plan éthique et gouvernance, il est 
difficile de comprendre et d’accepter qu’une 
personne qui a décidé de quitter Saint-Bruno-
de-Montarville se prononce et influence le 
devenir de cette ville. 

Association des propriétaires de Saint-Bruno

Conseil municipal 

COURRIER AUX LECTEURS

Lors de la chronique précédente, il avait 
été établi que le marché boursier améri-
cain était incontournable dans la cons-
truction d’un solide portefeuille d’inves-
tissement à long terme. 

Je dis bien à long terme, car les fluctua-
tions de notre devise canadienne en 
relation avec le dollar américain peuvent 
entraîner des effets sur le rendement des 
portefeuilles selon si vous les observez 
en dollar de chez nous ou en dollar amé-
ricain. 

À preuve, entre le 1er janvier 2017 et le  
31 août 2017, notre dollar a gagné  
+ 7,1 % pendant que le S&P 500 en $ US 
était en hausse de + 10,4 %. Le gain pour 
un Canadien qui détenait le S&P 500 n’a 
donc été que de + 3,3 % durant la 
période. L’effet de change a été négatif 
cette année pour les Canadiens. 

À l’inverse, le dollar canadien s’effondrait 
de - 19,1 % en 2015, embellissant 
d’autant les rendements de vos place-
ments détenus en devise américaine. 
Pour les voyageurs au sud de la frontière, 
il avait été coûteux de s’évader du froid 
cette année-là. 

Cette année, l’effet négatif sur le porte-
feuille de placement des voyageurs est 
en partie contrecarré par des économies 
sur leurs dépenses à venir en sol améri-
cain. Par exemple, si le séjour hivernal a 
coûté 10 000 $ US ou 13 513,51 $ CA en 
janvier 2017, le même séjour aurait 
coûté 12 658 $ au 31 août 2017, soit  
855 $ de moins. 

Au moment d’écrire ces lignes, notre dol-
lar vaut 0,82 $ US et nul ne peut prédire 
la direction qu’il prendra à court terme. 
Cependant, un retour à la parité comme 
nous l’avons connue il y a quelques 
années est difficilement envisageable. 
Aussi, à long terme, l’effet des devises est 
négligeable sur le rendement d’un por-
tefeuille. De plus est certainement plus 
intéressant aujourd’hui pour un investis-
seur canadien d’envisager l’achat de pla-
cements américains qu’au début de 
2017, et ce, même si la hausse se pour-
suivait à court terme. 

La hausse  
du dollar  
canadien  
et vos  
placements

CHRONIQUE  
FINANCE

Claudine Hébert, CFA 
Gestionnaire de  
portefeuille chez COTE 
100 

hebertc@cote100.com
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BABILLARD  

SPECTACLE BIOGRAPHIE, DE MAXIME GUIGNETTE  
Le samedi 23 septembre, à 19 h 30, au Café du 
passeur à Mont-Saint-Hilaire, Maxime 
Guignette, auteur-compositeur, présentera son 
quatrième spectacle intitulé Biographie. Le 
spectacle Biographie est une randonnée à tra-
vers la vie, comme une grande aventure depuis 
la naissance jusqu’à la mort. L’homme y 
retrouve tous ses défis, ses appréhensions et 
ses joies. Chaque étape se révèle comme un 
événement paisible et heureux, même si de 
temps en temps la contestation vient y dépo-
ser son coup de gueule. Maxime emporte avec 
lui le public à travers les sujets qui lui tiennent 
à cœur, avec tendresse et authenticité. Il révèle 
sa philosophie de vie avec franchise, en dévoile 
les recoins intimes sans fausse pudeur, mais le 
rire et la dérision succèdent toujours aux 

moments sérieux. Le spectacle est un moment 
rempli de joie, de tendresse où parfois surgit 
une larme au coin du cœur. Le Café du passeur 
est situé au 242, chemin des Patriotes Nord, à 
Mont-Saint-Hilaire. Téléphone : 450 787-1109. Il 
n’est pas nécessaire de réserver, l’entrée est 
libre et une participation volontaire est  
suggérée. 

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET D’ÉCOLOGIE DE SAINT-
BRUNO 
Venez célébrer la rentrée horticole de la Société 
d’horticole et d’écologie de Saint-Bruno, le 
mardi 26 septembre au Centre Marcel-Dulude 
(530, boul. Clairevue Ouest), à 18 h 30, autour 
d’un verre de vin et en profitant de la minivente 
de plantes issues du jardin des membres.  
À 19 h 30, Du cacao au chocolat, une confé-
rence du maître chocolatier Christophe Morel. 
Cette conférence vous donnera un bon aperçu 
de la production des fèves de cacao et de leur 

transformation en chocolat. Vous connaîtrez 
l e s   
procédés utilisés qui caractérisent si bien le 
chocolat de qualité. De plus, vous pourrez goû-
ter différentes saveurs et en apprécier différen-
tes textures. Gratuit pour les membres, 7 $ pour 
les non-membres. Renseignements : Réal 
Scalabrini, au 450 461-2819. Site : 
www.shesb.ca.  

VOYAGES DES AÎNÉS DE SAINT-BRUNO 2017 
Le 29 septembre, Canneberges en fête à Saint-
Louis-de-Blandford.  Vous apprendrez com-
ment on cultive et on récolte ce fruit nommé  
« atoca ». Visite du Verger des Horizons et de la 
Fromagerie Warwick. Du 12 au 16 octobre, 
Washington Express Autocar L’Exclusif - On 
visite : Union Station, Smithsonian Institute, 
soirée libre à Georgetown, le Capitole,  Lincoln 
Memorial, Washington Monument, le 
Cimetière Arlington, balade en soirée. La 

Plantation de Mount Vernon, temps libre au 
centre d’Alexandria. Pour plus d’informations, 
communiquez avec Claude Levac au  
514 235-7666. 

JEUNES DE LA VALLÉE DU RICHELIEU  
Les Jeunes de la Vallée du Richelieu, c’est un 
regroupement d’hommes et de femmes céli-
bataires dynamiques et enthousiastes, semi-
retraités ou retraités, âgés de 60 à 70 ans. Le but 
de ce groupe, qui existe depuis 10 ans, est 
d’offrir à ces personnes la possibilité d’échan-
ger en toute amitié et de se faire un nouveau 
réseau de contacts afin de briser l’isolement et 
la solitude. Activités : rencontres amicales tous 
les dimanches matin dans un restaurant de la 
région. Souper le dernier samedi de chaque 
mois. Pour information, Huguette M. Boisvert, 
au 450 467-5773. 

1503, place de l’Hôtel-de-Ville
Saint-Bruno-de-Montarville

450 441-1576 Royallepageprivilege.ca

Marie-France Dupont
Courtier immobilier
450.441.1576

Roxanne Jodoin
Courtier immobilier résidentiel            
514.999.7931

Michel Gauvin
Courtier immobilier agréé
514.718.4949

Micheline Guérin
Courtier immobilier agréé  
450.441.1576

Lucienne Lalonde
Courtier immobilier agréé
514.212.0225

Francine Bénard
Courtier immobilier
450.441.1576

France Bellerose
Courtier immobilier
450.441.1576

Geneviève St-Cyr
Courtier immobilier résidentiel
450.441.1576

Jérôme Trépanier
Courtier immobilier résidentiel
514.774.7606

Marie Girouard
Directrice d”agence 
Courtier immobilier agréé

Suzanne Havard Grisé
Courtier immobilier agréé DA
514.952.3847

Luc Grisé
Courtier immobilier agréé
514.702.1502

Marie-Christine Grisé
Courtier immobilier résidentiel
514.952.0567

Jean Sébastien Grisé
Courtier immobilier agréé
514.299.2496

Julia McLean
Courtier immobilier
450.441.1576

Marie-Claude Pigeon
Courtier immobilier
450.441.1576

Micheline DeGrâce
Courtier immobilier
450.441.1576
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Caroline Guay
Courtier immobilier résidentiel
514.434.4354

Rosalie Bernier
Courtier immobilier
514 347-2345

Suzanne Déry
Courtier immobilier
514.817.0718

Julie Côté
Courtier immobilier résidentiel
514.667.7909

Dominique Bourget
Courtier immobilier résidentiel
450.441.1576

Martin Panneton
Courtier immobilier résidentiel
514.475.3968

Dean Mckay
Courtier immobilier
514.772.2311

 vous
DesDesgens de chez nous
pour trouver votre chez 
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courtier immobilier

1592, rue Montarville, 
Saint-Bruno-de-Montarville 
J3V 3T9 • 450 653-6000

RE/MAX Actif inc.

Cell. 514.638.6680

• Intégrité • Service  • Résultats • Integrity • Service • Results

Voir toutes mes propriétés sur www.cponce.com

Votre référence immobilière 
à Saint-Bruno

430, boul. Clairevue E., Saint-Bruno 
Emplacement de choix!! Situé à deux pas de la montagne de
Saint-Bruno, des écoles et du centre-ville. Bungalow très bien
entretenu avec un magnifique terrain bordé de haies de cè-
dres et de grands arbres offrant toute l’intimité voulue. 
À qui la chance? 299 000 $. Centris 23189233
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Visite libre le dimanche 24 septembre de 14 h à 16 h
1429, rue Chanteclerc

Merci à la fabuleuse Claudia Ponce, 
une agente immobilière à l’écoute des 
besoins de ses clients et tellement 
professionnelle! 
Efficace, simple, drôle et humaine. 
Un bonheur de travailler avec toi!

Josée Tourigny et Daniel Grenier 
Saint-Bruno

Claudia a établi un plan pour vendre
notre maison et avoir plus que le prix 
demandé. Elle est dévouée, honnête,
complètement bilingue et toujours en
pleine forme. 
Elle travaille constamment 
pour ses clients. 
Nous la recommandons 
à tout le monde!

Sabrina Sénécal et Danny Garanito
Saint-Bruno

Quelques 
témoignages…

Dans le top 100 des courtiers Remax Québec

NOUVEAUTÉ 

1800, place Dunant, app. 33, Saint-Bruno
Située dans un secteur calme et paisible à deux pas du transport en
commun (train de banlieue et autobus) et du centre-ville de Saint-Bruno.
Jolie maison en rangée en copropriété, offrant 3 grandes chambres à l’é-
tage, petite cour privée, piscine creusée/chauffée, salle d’entraînement et
un espace de stationnent au garage. 235 000 $. Centris 10002086

495, boul. Sir-Wilfrid-Laurier,
app. 320

4364, rue du Liseron, Saint-Bruno
Magnifique propriété chaleureuse, lumineuse et spacieuse! Située près du Golf Le
Riviera, parmi les plus beaux secteurs de la Rive-Sud et de Saint-Bruno. Propriété
vous offrant 5 chambres à coucher et 3 salles de bain, une magnifique cuisine avec
coin-repas, plancher de lattes en chêne, un maximum de rangements et beaucoup
plus. Une visite s’impose!! 519 000 $. Centris 15454262

VENDU
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Fréchette Chantal
courtier immobilier agréé

450 653-6000

NOUVEAUTÉ, Saint-Bruno. Propriété confortable dans un secteur recherché du
lac Goyer avec les accès piétonniers au parc du Mont-Saint-Bruno. Partez à la marche
(skis de fond à la main) et profitez des sentiers. Plusieurs améliorations au fil du
temps (drain français, dalle de garage refaite, cuisine et salle de bain, fenêtres et
foyer). 439 900 $. Centris 25795733

Michel St-Pierre, ctr.
Cell. : 514 605-9514

36, rue des Berges, Sainte-Catherine-de-Hatley. BORD DE LA RIVIÈRE
MAGOG - Superbe grand cottage, terrain boisé et privé en bordure de l'eau. 
4 chambres à coucher, 2 salles de bain, garage 40 L x 18 L X 14 H . 
****À voir! **** 599 000 $. Centris 25568741

Anton Fournier, ctr.
514 795-7555

2462, rue Dollard, Longueuil. Belle propriété 
offrant 4 cac et 2 sdb avec grand terrain et garage. 
Salles de bain et cuisine rénovées. Centris 17057073.
Appelez-moi pour plus d’informations.

AGENCE IMMOBILIÈRE. FRANCHISÉ INDÉPENDANT ET AUTONOME  WWW.REMAXACTIF.COM

1592, rue Montarville,  Saint-Bruno 450 653-6000 Visitez toutes nos 
propriétés sur
facebook/remaxactif

L’agence active 
à Saint-Bruno

RECRUTE

Parce que RE/MAX vend 1 maison sur 2 au Québec*,
joignez-vous à l’agence RE/MAX ACTIF et 
offrez-vous une carrière passionnante!

RENSEIGNEZ-VOUS

2190, rue des Monarques,Saint-Bruno. Superbe propriété dans un secteur de prestige, 
à proximité de tous les services.  Située dans un croissant. La cuisine, avec une grande  
porte-fenêtre donnant sur la terrasse, est munie d’un comptoir-îlot qui se prête avantageusement
aux repas improvisés et aux réceptions, et elle est ouverte sur la salle à manger.  759 000 $.
Centris 12102737

Jean Harold Juin, 
courtier immobilier agréé,

cell. 514 963.4753
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816, rue Paul-Émile-Borduas, Mont-Saint-Hilaire. Située dans le prestigieux secteur du quartier 
Flanc-Sud! Cette propriété vous offre une architecture unique, un intérieur élégant et une construction
supérieure. Vue spectaculaire sur le mont Saint-Hilaire, magnifique terrain intime aménagé sur plus de 
24 000 pi2. Localisée près des routes 116/20 et train de banlieue. Faites de vos rêves une réalité!. 
779 000 $. Centris 21398852

Jocelyne Bénard, ctr.
Cell. : 514 943-1708

Saint-Bruno. Condo rez-de-chaussée bien entretenu offrant 2 chambres à coucher, 
2  s. de bain, foyer, jolie terrasse, stationnement, plusieurs extras. Prix 179 900 $.
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Stéphane Corbin est candidat indépendant 
dans le district 5 pour les prochaines élec-
tions municipales du 5 novembre. 

un texte de Frédéric Khalkhal 
fkhalkhal@versants.com 
  

Stéphane Corbin se lance en campagne 
comme indépendant pour le poste de con-
seiller municipal du district 5, actuellement 
occupé par André Besner, qui laissera son poste 
pour briguer celui de maire. Le candidat a créé 
son site Facebook où il organise sa campagne 
et indique ce qu’il désire faire pour sa ville et 
son quartier. 

Saint-Bruno-de-Montarville lui semble avoir 
perdu de sa renommée. C’est pour cela que 
l’une de ses premières interrogations est de 
savoir : « 2017 : année de notre salut? » 

« Trop de nos élus municipaux ne travaillent 
pas ensemble et s’entredéchirent, au point 
d’entacher la réputation de notre ville. Cet 
automne nous offrira la possibilité de renverser 
cette malencontreuse situation, néfaste pour 
notre avenir. Les enjeux sont grands : la chicane 
est prise au sein de l’agglomération, Natrel est 
déménagée, notre population vieillit, l’offre 

sportive et locative est insuffisante, trop peu de 
jeunes familles s’établissent chez nous, notre 
Écoparc tarde à remplir ses promesses, etc. », 
peut-on y lire.  

M. Corbin semble répondre à l’appel de Bruno 
Harvey, un candidat indépendant au poste de 
maire. Ce dernier, lors de son inscription sur les 
listes du Directeur général des élections du 
Québec (DGEQ), avait proposé à tous les 
citoyens de se mobiliser pour porter leur candi-
dature en tant qu’indépendants dans les diffé-
rents quartiers de la ville. 

Dans son premier message lancé à ses élec-
teurs, il indique clairement s’afficher en faux 
avec la politique menée depuis quatre ans par 
la Ville et donc par le Parti montarvillois.   

« Le maire devra être rassembleur et respecter 
tous les conseillers ainsi que les électeurs qui 
les ont portés à cette fonction en distribuant 
les dossiers et responsabilités parmi tous les 
élus, selon leur expérience, leur compétence et 
leur intérêt. Il doit les inclure tous et s’assurer 
qu’ils reçoivent toute l’information requise à 
l’exercice de leurs fonctions; ce qui n’a pas été 
fait depuis quatre ans. Ignorer l’apport des 
échevins, c’est se priver d’une synergie dont 
notre ville ne peut plus se passer », précise-t-il.  

Pour le candidat, les trois maîtres mots des qua-
lités qu’il faudra mettre de l’avant dans sa cam-
pagne électorale sont l’écoute, l’équipe et 
l’équilibre. « Le dogmatisme n’est jamais bon 
conseiller. Embrasser une cause coûte que 
coûte devrait être le propre des lobbyistes, pas 
celui des élus. On s’attend à du service de la 

part de ceux-ci, non à ce qu’ils se servent eux-
mêmes grâce à leur fonction élective! 
Discernement et dosage, propres à toute gou-
verne équilibrée, sont de mise dans les déci-
sions. Par exemple, je crois que respecter les 
règles environnementales tout comme respec-
ter les droits des propriétaires doivent aller de 
pair. L’art du compromis est l’apanage des lea-
ders », conclut-il.    

Il sera opposé à Michel Cournoyer de l’Alliance 
municipale et à Isabelle Bérubé du Parti  
montarvillois.

« 2017 : année de notre salut? »

Stéphane Corbin, candidat dans le district 5 à  
Saint-Bruno-de-Montarville. (Photo : Facebook)

Stéphane Corbin : candidat dans le district 5 à Saint-Bruno-de-Montarville

« Trop de nos élus 

municipaux ne  

travaillent pas ensemble 

et s’entredéchirent ». 

- Stéphane Corbin 

Joël Boucher a annoncé sa participation la 
semaine dernière à la campagne électorale 
dans le district 8 de Saint-Bruno-de-
Montarville comme candidat indépendant. 

un texte de Frédéric Khalkhal 
fkhalkhal@versants.com 
  
Le candidat défait au poste de maire aux élec-
tions de 2013 à la tête de l’Alliance municipale 
décide aujourd’hui de porter sa candidature en 
tant qu’indépendant. Il en appelle à tous à                
« moins de partisanerie ».  Il sera confronté 
dans son quartier à un nouveau candidat au 
sein du Parti montarvillois Hugo Péloquin, et à 
un autre adversaire potentiel des rangs de 
l’Alliance municipale. Le parti de Thérèse 
Hudon a présenté lundi son équipe et Bruno-
Pierre Dubeau sera le troisième dans la course 
dans ce district 8.  

« Je ne voulais pas me présenter comme candi-
dat à la mairie, car c’est une fonction à temps 
plein et je ne voulais pas abandonner mon acti-
vité. Mes fonctions de directeur adjoint de 
deux écoles primaires ne m’accorderaient pas 
le temps nécessaire pour remplir les deux pos-
tes efficacement. Par contre, il devient réaliste 
de concilier le poste de conseiller avec celui de 
direction d’école », indique-t-il.  

C’est son constat « d’immobilisme et d’improvi-
sation de l’administration actuelle depuis 

novembre 2013 », qui le pousse aujourd’hui à 
porter de nouveau sa candidature tant il a             
« mal à ma ville. » 

En briguant les suffrages dans l’arrondissement 8 
(quartier des Femmes et parc Duquesne), il se 
dit en faveur d’un développement durable, res-
ponsable et pragmatique et non « dogmatique 

comme certains le suggèrent ». Il dénonce ici la 
façon de faire de l’équipe en place actuelle-
ment qui « consiste à s’objecter systématique-
ment à tout développement, ce qui, à son  
avis, va à l’encontre de tous les principes en 
droit tout en étant irresponsable sur le plan 
financier ».  

UN CONSTAT ALARMANT  
M. Boucher dresse un constat bien peu flatteur 
de l’administration actuelle: « Saint-Bruno ne 
rivalise plus avec les villes environnantes de 
taille comparable qui ont su se doter d’infra-
structures sportives et communautaires desti-
nées à toutes les tranches d’âge. » 

Le candidat déplore que dans le quartier 8, le 
Parti montarvillois, « plutôt que de favoriser un 
développement axé sur les jeunes familles, a 
dézoné un terrain résidentiel propriété des 

Montarvillois pour le céder, sans consultation 
publique, et à vil prix pour 99 ans à un dévelop-
peur afin de construire un spa et un hôtel. Ce 
conseil a également choisi la solution la plus 
coûteuse et controversée en construisant deux 
carrefours giratoires, alors que la solution 
devait venir de Québec et être payée par elle 
avec l’élargissement de l’A30. »  

« Voilà quelques unes des raisons qui me moti-
vent à revenir au sein de l’administration muni-
cipale. Les Montarvillois et Montarvilloises 
méritent mieux que ce manque de vision que 
nous connaissons depuis quatre ans. » 

UN DISCOURS LIBRE 
M. Boucher se présente comme candidat indé-
pendant, car il affirme que « dans un parti, je 
n’aurais pas pu tenir ce discours ». Il dénonce 
avec force la partisanerie aussi bien du côté du 
Parti montarvillois que de celui de l’Alliance 
municipale. « Mme Roy à Sainte-Julie a su don-
ner des responsabilités à tous. À Saint-Bruno, 
nous avons le spectacle d’une cour d’école 
avec nos élus. Ce maire a créé et envenimé les 
conflits au sein du conseil actuel, avec la muni-
cipalité voisine de Carignan, avec plusieurs 
administrations de la MRC, avec l’aggloméra-
tion, etc. Pas surprenant de constater que  
notre ville est devenue la risée de la Fédération 
québécoise des municipalités », de conclure  
le candidat. 

Joël Boucher indépendant

Joël Boucher, candidat dans le district 8 à  
Saint-Bruno-de-Montarville. (Photo : courtoisie)

District 8

« Dans un parti,  

je n’aurais pas pu  

tenir ce discours. »  

- Joël Boucher
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À LOUER

PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut nous en aviser immédiatement. 
En cas d’erreur, notre responsabilité se limite uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce. 
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : vendredi 12 h

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h et de 13 h à  16 h 30.

Mode de paiement : 

POUR TOUT ACHETER ET TOUT VENDRE,   PRÈS DE CHEZ VOUS!

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

OFFREZ-VOUS DES EXTRAS 

Informez-vous auprès de votre
téléconseiller.

Encadré
Couleur

Titre centré
Caractères gras

Profi tez également de la 
parution GRATUITE

de votre annonce sur 
VosClassees.ca.

Un seul numéro 1 866 637-5236

APRÈS 
M’AVOIR LU...
RECYCLE-MOI!

Assistance jeunesse

Organisme à but non lucratif financé à 100% par vos donations

www.infojeunes.ca
1 800 228-5706

PROMOTION ÉTÉ: Notre-
Dame-des-Bois, jusqu'au 30 
septembre Rabais de 33% 
sur tous les terrains ou finan-
cement 0% pour 10 ans. Au 
Domaine des Appalaches, ac-
cès à: 3 montagnes, des 
étangs, sentiers, 40km de 
routes privées déneigées. De 
plus: rabais de 2,000$ en fai-
sant un don au Projet École-
Communauté, certaines 
conditions s'appliquent. 
819-888-2314 www.domai-
nedesappalaches.ca

2-1/2, St-Bruno, demi sous-
sol rénové, près centre-ville. 
Idéal personne seule, pas 
d'animaux. 530$. Libre im-
médiatement. 514-617-6876

4-1/2, rénové, St-Bruno, 2e 
étage, chauffé, éclairé, eau 
chaude, les entrées, station-
nement, références deman-
dées, libre, boul. Seigneurial 
Ouest. 870$. 450-403-1088

5-1/2, 4-1/2, Sei-
gneurial Est  beaux 
grands logements, 
bien ensoleillés, près 
de tous les services, 
beaux planchers. 
5-1/2, 4-1/2 fraîche-
ment repeint.  Sta-
tionnement disponi-
ble. Référerences de-
m a n d é e s . 
514-850-1085

CONTRECOEUR: 5-1/2 
très ensoleillé, près des 

services, balcon, sta-
tionnement, 725$  

514-771-8752

GRAND 4-1/2, centre-
ville St-Bruno, proximité 
des services. Apparte-
ment rénové en totalité 
2014, 1,000$/ mois, li-
bre 1er octobre. 
514-799-2733

ST-BRUNO: 4-1/2, grand,   
ensoleillé, immeuble paisible,  
céramique cuisine/ plancher 
flottant, porte-patio, balcon, 
près des services, autorou-
tes, autobus et train de ban-
lieue.  Pas de chien.  
5 1 4 - 9 1 9 - 1 4 5 4 , 
450-447-9280

ST-BRUNO: Centre-ville, 
3-1/2, demi sous-sol, plan-
cher flottant, entrées laveu-
se/ sécheuse, eau chaude 
fournie, thermopompe air 
conditionné, 1 stationne-
ment, aucun voisin arrière, 
idéal pour personne retrai-
tée ou seule, non-fumeur, 
pas d'animaux. 
450-461-3090

ST-BRUNO: De Chambly.   
3-1/2, 4-1/2, 5-1/2. Bel 
immeuble, style condo, 
secteur boisé, sécuritaire. 
Planchers céramique, 
flottant. Entrées laveuse/ 
sécheuse, concierge. 
450-653-1708.

PROPRIETES 4 chambres, 2 
salles de bains, Libre 1 no-
vembre, 950$/ mois, 
450-807-6168

BUREAUX à sous-louer à 
Laval, 2550 Daniel-Johnson, 
jonction 440 et 15. 1700 
pi.ca. Très ensoleillé. Cuisi-
nette, 3 bureaux fermés. Peut 
accueillir 6 postes de travail. 
Salle d'entreposage. 4,600$ 
par mois tout inclus. Fin du 
bail : décembre 2018. Info: 
514-861-2088 poste 23.

STE-JULIE: local 684 
pi.ca.; 766 pi.ca; 829 

pi.ca. à louer ensemble 
ou séparément. Rénovés 

2015. Bail minimum 2 
ans. Incluant: chauffage, 
électricité, climatisation, 
système d'alarme, entre-
tien ménager. Espace de 
stationnement réservé. 
Tarif selon les modalités 

et la superficie.
450-649-1516 poste 0

CABANONS (remises de jar-
dins) 10x12: 1,975$/ 2,300$. 
10x16: 2,350$/ 2,725$. 
12x16: 2,600$/ 3,050$. 
15x20: 3,600$/ 4,350$. 
15x30: 5,150$/ 6,150$. 
20x30: 6,500$/ 8,100$. Au-
tres grandeurs disponibles. 
Livraison et installation gra-
tuites: RBQ 8213-9338-04. 
Tél.: 450-632-0007
SCIERIES MOBILES à partir 
de 4,397$ Coupez bois de 
toutes dimensions avec vote 
propre scierie à ruban porta-
tive. Info & DVD gratuits, 
www.ScieriesNorwood.ca/ 
400qn 
1-800-408-9995, poste: 
400QN.

ACHÈTE À DOMICILE ANTI-
QUITÉS, TABLEAUX RECON-
NUS, BIJOUX EN OR. Meu-
bles antiques et design, lumi-
naires, Bronzes, Monnaies, 
Coutelleries Sterling, Mon-
tres, Porcelaine, Vaisselle, 
Cruches, Vitraux, Balances, 
Horloges, Radio, Annonces 
publicitaires, Sculptures, Tri-
coteuses à bas. www.ta-
b l e a u x a n t i q u e s . c o m 
514-891-0699

BOIS 100% bois franc, sec, 
en 32 pi.cu ou 42 pi.cu. 
5 1 4 - 8 3 4 - 1 2 5 1 , 
450-349-2406

BOIS chauffage à vendre, 
90% érable sec, un cordon 
32 pieds cube. Livraison 
immédiate, 450-460-3640

VENTE de fermeture 
d'entrepôt d'antiquités 
samedi 23 septembre de 
7h à 17h au: 495 Route 
219 Napierville J0J 1L0. 
Beau temps, mauvais 
temps. Meubles, porce-
laines, bijoux, tableaux, 
objets de collection. Or-
ganisateur Robert Vanas-
se, 514-962-8167

* Ménage impeccable. Aime 
animaux. Non-fumeuse. Fia-
ble. Reçu disponible. 
514-703-3501

ENTRETIEN ménager rési-
dentiel et centres de person-
nes âgées, chaque semaine 
ou au 2 semaines. Ste-Julie, 
St-Amable, Varennes, Bou-
cherville, St-Marc, et les en-
virons. 514-589-7595

FEMME de ménage d'ex-
périence, disponibilités: 
jeudi et vendredi, Suzan-
ne, 514-451-5118

LA massothérapie une arme 
infaillible contre la monotonie 
de la pluie. Mont-St-Hilaire. 
514-929-0969

Adam et Eve. Nudisme, gens 
libérés, chalets à louer, VR 
bienvenus. Brochure gratuite. 
23 septembre Body et Jarre-
telles. Halloween Party le 7 
octobre. www.camping-
adam-et-eve.com, tel: 
819-336-4320.
ANA Médium pure, 40 ans 
d'expérience, ne pose aucune 
question, réponses précises 
et datées, confidentielles. 
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou 
sans Visa/ Mastercard)

! ! ! Salle de bain, sous-sol,  
et plus.   www.allanroy.ca. 
Estimation gratuite. Rénopro 
RBQ: 5613-9793-01. Allan 
Roy résidant de St-Bruno: 
514-462-8807
ATTENTION RÉNOVATIONS 
F. CHARBONNEAU. Finition 
sous-sol, plafonds suspen-
dus, planchers flottants, pa-
tios, "deck", peinture. Travail 
professionnel. Prix imbatta-
bles.  Estimation gratuite.   
Licence R.B.Q.8263-8222-25 
François 450-446-1466,  
514-236-9308.

HOMME à tout  fai-
re. Réno  générale. 
30 ans d'expérience 

Jean 
450-653-0478, 
514-207-6603

MENUISERIE générale. 
Spécialité peinture, fini-
tion intérieure: O'gee, 
portes, cadrages, plin-
thes, réparations, plâ-
tre. Travaux de qualité. 
40 ans d'expérience. 
Anthony 514-602-5547

PEINTURE, céramique, tirage 
de joints, finition de sous-sol, 
patio. Bourgeois enrg. Licen-
ce R.B.Q. #8001-8872-01, 
450-653-9371

TIREUR de joints, 40 ans 
d'expérience. Bel ouvrage. 
Roger:  514-512-9225

! ! 1 bon peintre, 
plus travaux géné-

raux, propre. 20 ans 
d'expérience. Toit 

cathédrale. Référen-
ces. Estimation gra-

tuite. Jacques 
514-318-6100

PEINTRE professionnel, 35 
ans d'expérience. André 
Gatien: 514-708-2984

PEINTRE professionnel rési-
dentiel, 14 ans d'expérience. 
Réparation plâtre. Minutieux, 
respectueux. Protection com-
plète des surfaces. Daniel 
514-910-0812

PEINTURE et plâtre résiden-
tiel et commercial, Michel 
438-979-0007

Peinture Les Quatre Saisons 
30 années d'expérience,  
RBQ: 2226-7090-33, 
450-922-0930

SABLAGE de Planchers        
Pose, réparation, teinture    

Sablage d'escaliers
Finition au choix   
450-653-3109

planchersduclos.com    
R.B.Q:  5735-6396-01

SAAQ - SAAQ - SAAQ  
Victime d'un accident au-
tomobile? Vous avez des 
blessures? Contactez-
nous. Consultation gratui-
te. M. Dion Avocats, tél: 
514-282-2022 
www.sossaaq.com

Agence de rencontre
avec permis

CONTACTS directs et rencon-
tres sur le service #1 au Qué-
bec! Conversations, rencon-
tres inattendues,  des aventu-
res inoubliables vous atten-
dent. Goûtez la différence. 
Appelez le 1-877-661-2626 
pour les écouter ou bien, 
pour leur parler, depuis votre 
cellulaire, faites le # (carré) 
6910 (des frais peuvent s'ap-
pliquer). L'aventure est au 
bout de la ligne.

Prêt 500$ à 1000$. Main-
tenant ouvert 7 jours. Ob-
tenez votre argent instan-
tanément avec Sekur. 
Mauvais crédit accepté. 
Dépôt d'argent 7j/7. Cré-
dit Yamaska 
1 - 8 7 7 - 6 6 1 - 4 7 2 1 
www.credityamaska.com

PRÊTEUR hypothécaire privé 
de premier et deuxième ni-
veau. Financement rapide 
peu importe votre région. 
Service professionnel. Nos 
taux sont compétitifs et nos  
conditions de financement 
flexibles. Financement Bris-
son. 1-866-566-7081

OFFRE du manufacturier, 
projet clé en main, route de 
distributrices automatiques 
garantie, produit: eau en bou-
teille. Profit annuel prévision-
nel, 100,000$ et plus. Finan-
cement disponible. Clientèle 
exclusive. 514-945-4599

SOLUTIONS à l'endettement. 
Trop de dettes? Laissez-nous 
vous aider. Un seul verse-
ment par mois. 7 sur 7, de 8h 
à 20h. MNP Ltée, Syndics au-
torisés en insolvabilité. 
514-839-8004

DÉNEIGEMENT Nordex
est à la recherche de per-
sonnel fiable, ponctuel, 
afin de combler des pos-
tes dans la région de Lon-
gueuil. Nous recrutons:
Opérateur de tracteur 
pour déneigement rési-
dentiel, homme de main-
tenance (mécanicien), 
journalier (base en méca-
nique) un atout. Faire par-
venir votre C.V.: 
nordex@live.ca ou 
contactez Mario: 
450-670-7518

ÉDUCATRICES qualifiées 
recherchées avec DEC ou 
expérience pour travailler 
en garderie en installation 
à St-Hubert  
514-386-7273 Fax: 
450-812-8437 
j.vital@bell.net

FORMATION DE MANU-
TENTIONNAIRE ET DE 
CONDUCTEUR(TRICE) 
DE CHARIOT-ÉLÉVA-
TEUR. Offerte gratuite-
ment, dispensée sur 14 
semaines, de jour. Ob-
tenez les cartes de com-
pétence recherchées sur 
le marché du travail. IN-
SCRIPTIONS DÈS 
MAINTENANT pour sep-
tembre 2017. Contac-
tez-nous pour vérifier 
votre admissibilité au: 
450-464-4481.

PRÉPOSÉS 
BÉNÉFICIAIRES/ AÎNÉS 

Formation payée + 
reconnue 

EMPLOI GARANTI! 
450-449-9541

RECHERCHE chauffeurs 
de taxi pour taxi régulier 
et adapté, secteur Ste-Ju-
lie/ St-Amable  jour/ soir/ 
fin de semaine. Temps 
plein/ temps partiel. 
514-838-1261

CHERCHE une pré-
posée aux soins 
avec PDSB. Dans 
une maison privée, 
(6h, semaine, 
8h30 à 11h30, 
mercredi/ jeudi). 
Pour une implica-
tion long terme 
auprès d'une per-
sonne atteinte de 
sclérose en pla-
q u e s . 
450-653-2222

CHAUFFEUR/ déménageur et 
aide déménageur, classe 3 et  
5, avec expérience. Rive sud, 
450-820-8169

CHERCHE  chauf-
feurs pour trans-

port scolaire, per-
mis classe 5 et ou 
4B pour transport  
Rive-Sud et Mon-

tréal,  minimum 25 
heures et + Lan-

gues parlées fran-
çais et anglais.  

Envoyez Votre CV:
transport@

scobec.com/ ou 
Téléphone 

514-607-4018

ÉDUCATRICE qualifiée, poste 
permanent, 37.5 hres/ semai-
ne. Salaire échelle salariale 
du gouvernement.  Atelier de 
Cléo,  1190 N-P.Lapierre 
Sainte-Julie. J3E 1T6. 
garderie.cleo@videotron.ca 
450-922-2492

RECHERCHE nounou 
d'expérience avec les en-
fants en bas âge, étant 
disposée à faire des tâ-
ches domestiques, à rai-
son de 2 à 3 jours/ semai-
ne à l'automne et 4 jours/ 
semaine à l'hiver. Salaire 
à discuter. 514-898-3859, 
514-625-2553

COURS DE GUITARE 
*Prof. diplômé d'expé-
rience
*Pop, Rock, Jazz, Blues, 
etc
*Lecture de notes, théo-
rie 25$/h
*Saint-Bruno/ environs 
*Se déplace 
*438-881-4057

ACHAT AUTOS CAMIONS 
300$ +/-, route/ ferraille. 
Crédit d'immatriculation. 
VENTE PIÈCES USAGÉES. 
N.J. Autos: 450-649-2955

ATTENTION! ATTENTION! 
Besoin d'une auto. Problème 
de crédit? C'est fini. Aucun 
cas refusé. Financement sur 
place. Voiture, camion, van, 
2004 à 2013 Robert Cloutier 
Autos 450-446-5250, 
5 1 4 - 8 3 0 - 0 0 9 8 ,  
1-888-446-5250
robertcloutierautos.com
À voir auto, camion, 4x4. Fi-
nancement maison aucun cas 
refusé. Voitures 2010 à 2016, 
léger dépôt, aucun endos-
seur. 1-866-566-7081
financementbrisson.com

Local de 1410 pi2 à louer pour l’automne 2017.  Situé en plein cœur d’un
quartier résidentiel, comprend 6 salles, une salle d’attente, une réception,
une cuisine et une toilette.  Peut être réaménagé à votre goût!
Vaste stationnement gratuit. Rez-de-chaussée et accès pour handicapés.
Air climatisé central, planchers flottants, voisins tranquilles.  Idéal pour 
bureau de professionnels, garderie, salon d’esthétique et coiffure, salle de
gym, de yoga ou autres!

10,30 $/pi2, frais communs et taxes en sus.

514 994-1071

Local à louer 
à Saint-Basile-le-Grand
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AVIS PUBLIC

Demande d’approbation référendaire
Second projet de règlement no U-220-21

Pour le second projet de règlement no U-220-21 modifiant diverses dispositions du règlement de zonage 
no U-220.

OBJET DU PROJET DE RÈGLEMENT ET DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 5 septembre 2017 sur le premier projet de
règlement no U-220-21, le conseil municipal a adopté, sans modification, à la séance ordinaire du 5 septembre
2017, ce second projet de règlement.

L’objet du projet de règlement vise à :

- ajouter la définition du terme « Bâtiment à locaux multiples »;
- modifier le nombre de revêtements extérieurs applicables en façade pour les bâtiments à locaux

multiples;
- ajouter des normes d’implantation pour les éoliennes domestiques à axe vertical;
- modifier les dispositions relatives au pavage et aux bordures d’une aire de stationnement d’un usage

commercial;
- modifier les limites de la zone 151-C dans le plan de zonage;
- ajouter l’usage « 6344 – Service d’aménagement paysager et de déneigement » comme usage

spécifiquement permis à la zone 151-C et y attribuer des normes.

Ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande de la part des
personnes intéressées afin que le règlement qui la contient soit soumis à leur approbation conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du second projet
de règlement no U-220-21 sont sujets à l’approbation des personnes habiles à voter.

Ainsi, une demande peut provenir des personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës
spécifiquement indiquées pour le projet de règlement no U-220-21, ces zones sont décrites ci-dessous.

DESCRIPTION DES ZONES VISÉES ET DES ZONES CONTIGUËS

L’illustration par croquis de même que la description détaillée des zones visées et des zones contiguës peuvent
être consultées au bureau de la greffière aux heures de bureau. 

Zone visée :

151-C      Comprend les propriétés portant un numéro civique impair de 125 à 143 du boulevard 
Sir-Wilfrid-Laurier.  

Zones contiguës :

124-H     Comprend les propriétés de la place Champagne, de la place Duquet, des rues Morier, Sylvain,
Côté et Édouard; les propriétés portant un numéro civique de 107 à 115 ou un numéro impair
de 117 à 129 de la montée des Trinitaires; les propriétés portant un numéro civique pair de 
12 à 22 et un numéro supérieur à 22 de la rue Champagne; un numéro civique impair de 21 à
71, et un numéro civique supérieur à 71 de la rue Armand-Charbonneau; les propriétés ayant
un numéro civique impair de 27 à 51 ou un numéro civique supérieur à 51 de la rue du 
Docteur-Boisvert; les propriétés portant un numéro civique de 1 à 41 de l’avenue du 
Mont-Bruno; la propriété portant le numéro civique 127 du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier.

152-C      Comprend les propriétés des rues Lombardie et du Moulin; les propriétés portant un numéro
civique impair de 101 à 123 du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier. 

154-I       Comprend la propriété du 131-D du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 

155-H     Comprend les propriétés des rues Alvares et Trudeau; les parcs Bonneville, de la Calèche et
des Fromagers; les propriétés portant les numéros civique pairs de 72 à 114 de la rue Principale;
la propriété du 4 rue des Fromagers.

502-A     Comprend la zone agricole localisée au nord du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier.

620-A     Comprend les terres agricoles localisées au sud du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, à l’est de la
montée Robert, à l’ouest de la propriété de l’ancienne usine de ICI et au nord des propriétés
résidentielles du chemin du Richelieu.

PROCÉDURE D’APPROBATION

Les personnes intéressées des zones visées et de toute zone contiguë peuvent déposer à la Ville une demande
visant à ce qu’un règlement contenant une disposition susceptible d’approbation référendaire soit soumis à
l’approbation des personnes habiles à voter des zones visées et des contiguës d’où proviendra une demande
valide. Les conditions de validité d’une demande d’approbation sont énumérées plus bas.

Si une demande valide est reçue, l’approbation se fera dans un premier temps par la tenue d’une procédure
d’enregistrement; dans un deuxième temps, un référendum aura lieu si suffisamment de personnes habiles à
voter l’ont demandé lors de la procédure d’enregistrement et si le conseil municipal a ordonné la tenue d’un
tel référendum. 

CONDITION DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE

Pour être valide, une demande doit :

� indiquer clairement le titre du règlement, la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;
� être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone où elle provient ou par la

majorité d’entre elles si leur nombre est inférieur à 21;
� être reçue au bureau de la greffière au plus tard le 28 septembre 2017.

PERSONNES INTÉRESSÉES

Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité à voter et qui remplit les
conditions suivantes le 5 septembre 2017:

� être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, depuis au moins six (6) mois au
Québec, ou

� être depuis au moins 12 mois le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement
d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale, situé dans une zone d’où peut provenir une
demande.

Une personne physique doit également, le 5 septembre 2017, être majeure et citoyenne canadienne et ne pas
être en curatelle. 

Dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires indivis ou d’un établissement d’entreprise occupé
par des cooccupants, seul le copropriétaire ou le cooccupant désigné à cette fin par procuration signée par la
majorité des copropriétaires ou des cooccupants, peut signer la demande.

La personne morale qui est habile à voter exerce ses droits par l’entremise d’un de ses membres,
administrateurs ou employés qu’elle désigne à cette fin par résolution. Cette personne doit, le 5 septembre
2017, et au moment de signer la demande, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en
curatelle.

La personne habile à voter ou la personne désignée ne doit pas avoir été déclarée coupable, au cours des
cinq (5) dernières années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

ABSENCE DE DEMANDE

En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, les dispositions du second projet
pourront être incluses dans le règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

CONSULTATION DU PROJET

Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la greffière situé au 204, rue Principale à 
Saint-Basile-le-Grand, durant les heures de bureau.

Saint-Basile-le-Grand, le 20 septembre  2017.

Marie-Christine Lefebvre, avocate 
Greffière
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AVIS PUBLIC 
Concernant le rôle d’évaluation foncière 

de la Ville de Saint-Basile-le-Grand

Prenez avis que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Ville de Saint-Basile-le-Grand sera, en 2018, en
vigueur pour son troisième exercice financier, et que toute personne peut en prendre connaissance sur le site
Web de la Ville.

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, toute personne ayant
un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard du rôle, une demande de révision prévue par la section I du
chapitre X de cette Loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter
en vertu de la Loi.

Pour être recevable, une demande de révision doit remplir les conditions suivantes :

• être envoyée par courrier recommandé ou être déposée au cours de l’exercice financier pendant
lequel survient un événement justifiant une modification du rôle en vertu de la Loi, ou au cours de
l’exercice suivant, à l’endroit suivant :

                                                    Service des finances
                                                    206, rue Principale
                                                    Saint-Basile-le-Grand (Québec)
                                                    J3N 1M1

• être rédigée sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’adresse ci-haut mentionnée ainsi
que sur le site Web de la Ville.

• être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement de tarification en vigueur de
la Ville de Saint-Basile-le-Grand et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande.

Saint-Basile-le-Grand, le 20 septembre 2017.

La greffière,
Marie-Christine Lefebvre, avocate 

12
21

00
31

73
-2

00
91

7

AVIS PUBLIC
Offre de paiement comptant sur règlements d’emprunt

(Refinancement)

Aux propriétaires inscrits au rôle d’évaluation en regard d’un immeuble assujetti au paiement d’une taxe
d’améliorations locales décrétée en vertu des règlements indiqués ci-après.

Conformément aux dispositions énoncées dans chacun de ces règlements, il est possible pour tout propriétaire
de payer le plein montant de la quote-part des coûts réels afférente à son immeuble avant la date de réémission
du financement prévue le 19 décembre 2017.

   No civique                                 No

Rue affectée De À                               Description règlement
   
Sir-Wilfrid-Laurier 283 285                             Pavage 2e couche 873 (1)
Rang des Vingt 286 294                             Pavage 2e couche 873 (1)
Du Millénaire 2507                                 Pavage 2e couche 873 (1)
Des Cèdres 14 67                              Pavage 2e couche 875 (1)
Des Érables 20 40                              Pavage 2e couche 875 (1)
Du Méandre 1 13                              Pavage 2e couche 876 (1)
De la Rive 2 59                              Pavage 2e couche 876 (1)
De Flandre 110 118                             Pavage 2e couche 877 (1)
De Flandre 168 176                             Pavage 2e couche 877 (1)
D’artois 130 156                             Pavage 2e couche 877 (1)
De Flandre 120 167                             Pavage et bordures 895

Procédure :

Les propriétaires apparaissant au rôle d’évaluation et concernés par un ou plusieurs de ces règlements
d’emprunt ont reçu par courrier, dans la semaine du 11 septembre 2017, un feuillet indiquant le montant
représentant leur part du coût des travaux municipaux décrétés par ces règlements.

Vous pouvez choisir d’acquitter ou non ces sommes : Si vous choisissez de les acquitter, les taxes d’améliorations
locales relatives au règlement vous concernant seraient alors retirées de votre compte de taxes annuelles.

Le paiement doit se faire soit en argent comptant ou par chèque, libellé à l’ordre de la Ville de 
Saint-Basile-le-Grand et la date limite de réception des paiements est le 16 octobre 2017.

Si de plus amples informations vous étaient nécessaires, nous vous prions de communiquer avec le Service
des finances au 450 461-8000 poste 8200.

Saint-Basile-le-Grand, le 20 septembre 2017. 

Odette Richard, CPA
Trésorière adjointe
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781, boul. Laurier, McMasterville  J3G 0K5
www.rougeboeuf.com

•PLONGEUR (EUSE) 
•BARISTA

Temps plein et temps partiel, salaire compétitif

450 464.0300 • DEMANDEZ ÉRIC
mcmasterville@rougeboeuf.com

Nous sommes à la recherche de personnes 
dynamiques et passionnées 
par la restauration pour combler les postes
suivants à notre restaurant de McMasterville :

URGENT
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